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Texte de la question

Mme Annick Lepetit attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur l'extension du site de Roland Garros. Ce tournoi majeur du circuit international de tennis offre une vitrine
exceptionnelle à Paris et à la France depuis des décennies. Le projet d'extension du site permettra d'accroître
cette visibilité tout en améliorant les conditions d'accueil d'un public toujours plus nombreux. À l'heure où
l'attractivité économique, touristique et sportive du territoire est érigée en priorité gouvernementale, au moment
où un grand mouvement national s'amorce à tous les échelons de l'État et des collectivités locales du Grand
Paris afin d'obtenir l'organisation des Jeux olympiques de 2024, les blocages et retard rencontrés par ce
chantier sont à même de peser de manière négative sur l'image et l'attractivité de notre pays. C'est pourquoi elle
souhaite savoir ce que l'État compte faire pour soutenir la Ville de Paris sur ce dossier, notamment en
accélérant au maximum les procédures relevant du ministère de l'écologie.
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